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Le Congrès de l’Ordre des Experts-Comptables
s’est tenu à Nantes du 15 au 17 octobre dernier,
cette 64ème édition fut un grand succès
puisqu’elle a réuni plus de 5 000 personnes.

Dans le contexte de crise économique mondiale, les
rapporteurs généraux Agnès Bricard et Janin Audas
ont en effet choisi d’orienter les travaux de cet incon-
tournable rendez-vous du monde de l’économie
autour de la finance et de la relance par la confiance. 
Des outils innovants ont ainsi été présentés aux
congressistes, parmi lesquels la “roue de relance” qui
permet d’accompagner les entreprises quelles que
soient leur taille dans leurs stratégies de sorties de crise
en proposant diverses solutions de financement.
Transposition de la Directive services, de la Directive
anti-blanchiment, le projet d’entrepreneur à patrimoine
affecté, la dématérialisation, l’interprofessionalité, les
sujets d’actualité ont été abordés par Joseph Zorgniotti,
Président du Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-
Comptables et par les nombreuses personnalités invi-
tées au premier rang desquelles Henri Guaino, conseil-
ler spécial de Nicolas Sarkozy, Réné Ricol, ancien
Médiateur du crédit qui a cédé récemment sa place à

Gérard Rameix, Eric Woerth, ministre du Budget, des
comptes publics et de la fonction publique, ou encore la
ministre de l’Economie, Christine Lagarde qui s’est
adressée par “vidéolive  aux congressistes”.
L’auto entrepreneur, qui suscite bien des interrogations
au sein des experts-comptables, était également au
cœur de cette manifestation puisqu’il a fait l’objet de la
signature d’une convention afin d’en sécuriser et pro-
fessionnaliser le régime, avec le Secrétaire d’état
chargé du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises, du tourisme, Hervé Novelli. 
Face à la toute prochaine évolution des conditions d’exer-
cice du métier d’expert-comptable qui pour certains sera
un simple dépoussiérage, pour d’autres, une vaste déré-
glementation, le président Joseph Ziorgnotti a tenu à rap-
peler qu’il est fondamental de garder à l’esprit et de servir
au mieux les objectifs de la profession : “En quoi progres-
sons-nous dans le service rendu à nos clients ? Comment
répondons-nous à nos missions d’intérêt général ? Que
l’on se situe en période de crise, de relance ou de crois-
sance, voilà deux questions fondamentales que nous ne
devons jamais cesser de nous poser”.

Jean-René Tancrède

64ème Congrès de l’Ordre
des Experts-Comptables
15/17 octobre 2009 - Nantes
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Agenda

36ÈME COLLOQUE DU SYNDICAT DES
AVOCATS DE FRANCE

Pour résister dans un monde
de (non) droit
du 30 octobre au 1er novembre 2009 - Lille
Organisateur : 01 42 82 01 26
www.lesaf.org 2009-628

COLLOQUE DE L’IDHAE

Droit, Justice et histoire

XIVème Prix International des
Droits de l’Homme “Ludovic-
Trarieux”
29 octobre 2009 - Maison du Barreau, Paris
Organisateur : 01 55 73 30 70 2009-629

53ÈME CONGRÈS ANNUEL DE L’UNION
INTERNATIONALE DES AVOCATS

La pénalisation du droit
des affaires - Mondialisation,
tolérance et droit - Le secret
professionnel
du 27 au 31  octobre 2009
Séville - Espagne 
Organisateur : 01 44 88 55 61
www.uianet.org 2009-630

COLLOQUE ANNUEL DE L’INSTITUT FRANÇAIS
DES SCIENCES ADMINISTRATIVES (IFSA)

Sécurité publique :
partenariat puissance
publique, acteurs privés
20 novembre 2009 - Conseil d’Etat, Paris
Organisateur : www.conseil-etat.fr
ifsa@conseil-etat.fr 2009-631

COLLOQUE DE LA CONFÉRENCE
DES BÂTONNIERS

Les fichiers, nouvelles
technologies et libertés
individuelles
30 octobre 2009 - Maison du Barreau, Paris
Organisateur : 01 44 41 99 10 2009-632

Association Française
d'Arbitrage
Palais Brongniart, Paris - 23 septembre 2009

Le 23 septembre 2009, l’AFA (Association
Française d’Arbitrage) a tenu son
Assemblée générale, au Palais
Brongniart, sous la présidence de

Geneviève Augendre.
Au cours de cette Assemblée générale, ont été
ratifiées les nominations faites à titre provisoire
par le Conseil d’administration, de :
- Carol Xuereff, directeur des Affaires Juridiques et
du Développement Groupe Essilor International,
- Gilles Duverger-Nédellec, président de
chambre honoraire du tribunal de commerce
de Paris, président de l’Institut d’Expertise
d’Arbitrage et de Médiation.
Et ont été renouvelés pour une durée de trois
années les mandats des administrateurs
sortants, savoir :
Bertrand Moreau, Charles Kaplan, Christophe
Jamin, Gérard Pluyette.
Comme chaque année, l’Assemblée générale
fut suivie d’une conférence, conduite cette fois
encore, par un binôme d’excellents orateurs :
Alexis Mourré, avocat au Barreau de Paris,
Pierre Tercier, professeur à l’université de
Fribourg
sur le thème : "Les institutions d’arbitrage au
21ème siècle : Vers plus de transparence et de
responsabilité ?".
Les deux intervenants ont successivement et
très brillamment exposé leur point de vue sur

l’exigence de transparence qu’il fallait attendre
de la part d’une institution d’arbitrage.
La responsabilité de celle-ci est celle de tout
prestataire de services, relativement au
fonctionnement de l’institution.
Un débat a suivi et de nombreuses interventions
ont été faites.
Enfin, Geneviève Augendre clôtura ce début de
soirée, avant que l’ensemble des 250 invités ne
se retrouve autour d’un très sympathique
cocktail. 2009-646

REPERES

A propos de
l’AFA
L’AFA est un organisme

institutionnel
d’arbitrage qui a pour
vocation de promouvoir
en France et à l’étranger,
le choix de l’arbitrage
pour la résolution des
litiges et de concourir au
bon déroulement des
procédures soumises à
son règlement

d’arbitrage. Elle fut créée
en 1975 à l’initiative des
milieux économiques,
judiciaires et juridiques.

AFA
8, avenue Bertie Albrecht
75008 PARIS
Téléphone : 01 53 77 24 31
www.afa-arbitrage.com 
info@afa-arbitrage.com

Alexis Mourre, Geneviève Augendre et Pierre Tercier
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